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Ouverture

Nous avons besoin de mieux connaître l’Esprit Saint. Ces dernières dizaines 
années, notre attention a été attirée par la présence et l’exercice des charismes, par 
tout le peuple de Dieu au sein de l’Église. 

Dans cette étude biblique, la perspective est plus fondamentale. Il s’agit d’écouter 
et d’approfondir les cinq promesses de l’Esprit Paraclet faites par Jésus dans 
l’Évangile selon saint Jean. 

Ce sont seulement quelques versets sur l’ensemble de son Évangile, au coeur 
même des dernières paroles d’adieu, avant d’entrer dans la Passion. 

Mais c’est l’enseignement le plus profond sur l’Esprit Saint que Jésus ait donné, 
retranscrit par Jean :
✓ L’autre Paraclet
✓ L’enseignement de l’Esprit-Paraclet
✓ Le Paraclet témoin de Jésus
✓ Le Paraclet et le péché du monde
✓ La révélation de l’Esprit et la plénitude de la vérité

Ce sont des paroles lumineuses, bien que difficiles à comprendre dans leur 
concision même. On ne les cite pas très souvent, on ne les utilise pas beaucoup dans 
la catéchèse chrétienne; elles sont plutôt ignorées, pour tout dire. Pour bien les 
comprendre, il faut les mettre en rapport avec le contexte de tout l’Évangile de Jean, 
et prendre le temps de tourner autour…

Pour plus d’unité, j’ai choisi pour cela de me cantonner à un seul auteur, et de 
résumer 300 pages extraites d’une volumineuse étude du P. Ignace de la Potterie, 
grand connaisseur des écrits johanniques. Délibérément, je ne cite pas les savantes 
analyses littéraires qu’il a faites, et qui appuient ses orientations et ses conclusions 
retransmises ici. Ceux qui souhaitent aller plus loin pourront se reporter au livre.

Mais quel bonheur de lire, travailler, méditer, ces paroles de Jésus qui tracent le 
contour de la mission toujours actuelle de l’Esprit Saint qu’il nous envoie d’auprès 
du Père ! Je vous le partage et vous invite à le partager autour de vous.

Dominique Auzenet +
Mai 2023
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Les 
cinq 

promesses 
du 

paraclet

I. L’AUTRE PARACLET

« Et moi, je prierai le Père, 
et il vous donnera un autre 
Paraclet, 
pour qu'il soit avec vous à 
jamais : 
l'Esprit de la vérité, 
que le monde ne peut recevoir, 
parce qu'il ne le perçoit pas ni 
ne le reconnaît ; 
vous, vous le reconnaissez, 
car il demeure auprès de vous ; 
mais il sera en vous ».

Jn 14, 16-17

II. L’ENSEIGNEMENT 
DE L’ESPRIT- PARACLET

« Je vous ai dit ces choses
alors que je demeurais auprès 
de vous. 
Mais le Paraclet, l'Esprit Saint,
que le Père enverra en mon 
nom,
c'est lui qui vous enseignera 
tout et vous rappellera tout 
ce que moi je vous ai dit » 

Jn 14, 25-26

III. LE PARACLET 
TÉMOIN DE JÉSUS

« Mais lorsque sera venu le 
Paraclet, 
que moi je vous enverrai 
d'auprès du Père, 
l'Esprit de la vérité qui partira 
d'auprès du Père, 
c'est lui qui rendra témoignage 
de moi. 
Mais vous aussi, vous rendrez 
témoignage, 
parce que vous êtes avec moi 
dès le début »

Jn 15,26-27

IV. LE PARACLET 
ET LE PÉCHÉ DU MONDE

« Si je ne pars pas, le Paraclet 
ne viendra pas à vous ; 
mais si je pars, je vous 
l’enverrai.
Quand il viendra, il établira la 
culpabilité du monde 
en matière de péché, de justice 
et de jugement.
En matière de péché, 
puisqu’on ne croit pas en moi.
En matière de justice, puisque 
je m’en vais auprès du Père, 
et que vous ne me verrez plus.
En matière de jugement, 
puisque déjà le prince de ce 
monde est jugé. »

Jn 16, 7-11

V. LA RÉVÉLATION DE 
L’ESPRIT 

ET LA PLÉNITUDE 
DE LA VÉRITÉ

« J’ai encore bien des choses à 
vous dire, 
que vous n'êtes pas en état de 
porter maintenant. 
Mais quand il sera venu, lui, 
l'Esprit de la vérité, 
il vous introduira dans la 
vérité tout entière ; 
car il ne dira (rien) de lui-
même, 
mais tout ce qu'il entendra, il le 
dira, 
et il vous dévoilera les choses à 
venir. 
Lui me glorifiera, 
car c'est de mon bien qu'il 
recevra, et il vous (le) 
dévoilera. 
Tout ce qu'a le Père est à moi ; 
voilà pourquoi je vous ai dit : 
c'est de mon bien qu'il reçoit, 
et il vous (le) dévoilera»

Jn 16, 12-15
Imprimer cette feuille pourrait vous être utile 

pour vous repérer tout au long de l’étude
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I. L’AUTRE PARACLET

« Et moi, je prierai le Père, 

et il vous donnera un autre Paraclet, 

pour qu'il soit avec vous à jamais : 

l'Esprit de la vérité, 

que le monde ne peut recevoir, 

parce qu'il ne le perçoit pas ni ne le reconnaît ; 

vous, vous le reconnaissez, 

car il demeure auprès de vous ; 

mais il sera en vous ».

Jn 14, 16-17

L'importance de cette première promesse est considérable, 
parce qu'elle établit clairement une continuité 

entre l'œuvre de Jésus et celle de l'Esprit de vérité.
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1. UN AUTRE PARACLET

Jésus promet aux disciples « un autre Paraclet » ; il laisse entendre par là qu'il est - 
ou qu'il a été - lui-même un Paraclet. La continuité entre les fonctions futures du 
Paraclet et celles que Jésus exerça ici sur terre auprès des disciples est donc soulignée 
avec force. Elle ressort aussi d'une comparaison de leurs fonctions respectives1. 
◦ Jésus priera le Père, pour que l’Esprit-Paraclet soit « avec » les croyants à jamais 

(14,16); mais à travers tout le IVe évangile, il est dit de Jésus lui-même qu'il avait été 
« avec » ses disciples (3,22; 6,3; 7,33; 11,54).

◦ D’après 14,26, le Paraclet devra « enseigner » les disciples, tout comme Jésus avait été 
un maître d'enseignement (6,59; 7,14.16-17.28; 8,20; 18,20). 

◦ La troisième promesse présente le Paraclet comme un « témoin » de Jésus (15,26), 
prolongeant pour ainsi dire le témoignage que Jésus, pendant sa vie publique, avait 
porté sur lui-même (5,31 ; 8,13.14.18). 

◦ C'est dans la quatrième promesse qu'est le plus fortement accentué le caractère 
judiciaire de l'action du Paraclet : il mettra en pleine lumière le péché du monde 
(16,8); mais Jésus, lui aussi, avait déjà dit que « la lumière » venue en ce monde (c'est-
à-dire lui-même) dévoilait les œuvres mauvaises des hommes (3,19-20). 

◦ Quant à la dernière promesse, elle applique par deux fois le verbe « dire » à l'Esprit 
de vérité (16,13), mais on se rappellera combien fréquemment ce verbe de révélation 
avait été utilisé pour Jésus. 

Date : 

2. LE MONDE

Il ne peut le recevoir
« Le monde ne peut le recevoir » (14,17). Nous avons ici un des nombreux emplois (il 

y en a 36) du verbe pouvoir dans le IVe évangile, toujours accompagné d'une 
négation, ou employé sous une forme interrogative équivalente. Jean veut exprimer 
par là que, devant les biens de la révélation et du salut, l'homme, par lui-même, est 
d'une impuissance radicale ; il est incapable de « venir au Christ » (6,44.65) sans un 
don du Père. Les adversaires de Jésus, à plus forte raison encore, sont incapables 
d'entendre sa parole (8,43), incapables de croire (12,39). 

1 Trois des fonctions du Paraclet font pourtant plus ou moins exception : il « rappellera » tout ce 
qu'a dit Jésus (14,26), il le « glorifiera » (16,14) et « prendra de son bien »; mais comme ce sont trois 
fonctions qui rapportent directement l'action du Paraclet à la personne même de Jésus, elles font, à 
leur manière, ressortir elles aussi la continuité manifeste entre l'activité de Jésus et celle de l'Esprit: 
cette dernière doit se concevoir essentiellement en fonction de celle de Jésus. 
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Le verbe recevoir, lui aussi, revient très fréquemment dans l'évangile de Jean (46 
fois). Il est employé d'ordinaire pour dire que les hommes reçoivent ou accueillent 
les biens spirituels, les biens liés à la révélation. Les biens du salut sont essentielle-
ment un don gratuit : la seule chose que nous puissions faire est simplement de le 
« recevoir » (1,16), et ensuite d’accueillir activement le don qui nous est fait, en 
acceptant l'appel et les exigences qu'il comporte.

Le Père, sur la prière de Jésus, veut donner le Paraclet (v. 16), mais le monde est 
incapable de le recevoir. Pourquoi ? Parce qu’il ne le voit, ni ne le connaît.

Date : 

Il ne le voit pas
Dans l’Évangile de Jean, le verbe theorein, voir se déploie en un grand éventail 

possible de sens :  de la simple « vue attentive » extérieure à la pleine vision de foi : 
en observant Jésus, ses signes ou ses œuvres, les hommes découvrent 
progressivement en lui le thaumaturge, le prophète, le Fils de l'Homme, le Fils, le 
Père lui-même. Arrivée à ce sommet, la « vue » de Jésus devient une vision spirituelle 
de sa gloire. Jamais pourtant cette vision transcendante n'est séparée de la vue 
sensible du Verbe fait chair. 

Qu’est-ce qui est exactement reproché au monde ? Par le comportement qu'il a eu 
au temps de Jésus, le monde s'est rendu incapable de « recevoir » l'Esprit, lorsque le 
Père le « donnera », c'est-à-dire à partir de la glorification de Jésus. Dès maintenant, 
en effet, il s'est fermé à ce don ; car il n'a pas « vu » l'Esprit, il ne l'a pas « observé » 
pendant la vie de Jésus. Car l’Esprit était déjà présent pendant sa vie terrestre. Au 
Jourdain, le Baptiste vit l'Esprit demeurer sur le Messie (1,32); dans la suite, l'Esprit 
agissait déjà à travers ses paroles, qui étaient « esprit et vie » (6,63) ; et c'est également 
pour le temps de la mission terrestre de Jésus que valait déjà le grand texte de 3,34 : 
« Celui que Dieu a envoyé prononce les paroles de Dieu et donne l'Esprit sans mesure ». Ces 
deux derniers versets éclairent singulièrement le passage de 14,17. Jésus reproche au 
monde de ne pas avoir discerné la présence de l'Esprit dans sa propre mission ; le 
verbe theorein, voir garde donc ici sa nuance propre : « regarder attentivement », 
« considérer ».

Date : 

Il ne le connaît pas
Le monde (et les Juifs qui le représentent) n'ont pas « compris » le message de 

Jésus (3,10; 8,27.43; 10,6), ils n'ont pas « reconnu » Jésus pour ce qu'il est (1,10), ils ne 
sont pas « parvenus à connaître » le Père (17,25; cf. 8,55). La situation est identique 
au sujet de l'Esprit, d'après le texte de 14,17 : le monde ne « reconnaît pas l’Esprit de 
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vérité » ; il ne « découvre » pas dans les paroles du Christ la présence de l'Esprit de 
Dieu, il ne parvient pas à l'y « discerner », parce qu'il lui manque ce regard attentif 
qui, seul, parvient à reconnaître les réalités spirituelles, là où elles se manifestent. 

Pour cette raison, le monde sera incapable de recevoir l'Esprit de la vérité que le 
Père doit donner aux hommes. On saisit mieux maintenant pourquoi cette première 
promesse parle d'un autre Paraclet, et souligne ainsi la continuité entre les deux 
temps de la révélation : le monde, qui s'est fermé devant la révélation de Jésus-Vérité 
(14,6), le premier Paraclet, n'a pas su y discerner l'action de l'autre Paraclet, l'Esprit 
de la vérité ; il s'est mis, par là même, dans l'impossibilité de le « recevoir », quand le 
Père le donnera, à la demande de Jésus; il n'est pas dans les dispositions nécessaires 
pour recevoir le don du Père.

Date : 

3. LES DISCIPLES

Leur attitude est en contraste avec celle du monde
En parlant de l'Esprit de la vérité, Jésus dit : « vous le connaissez, car il demeure 

auprès de vous ».  Ces mots sont étonnants. Nulle part auparavant, dans le IVe 
évangile, Jésus n'avait dit à ses disciples que l’Esprit demeurait déjà auprès d'eux; en 
7,39, il avait même déclaré qu'« il n'y avait pas encore d'Esprit ». Son insistance, à la 
dernière Cène, sur le fait que les disciples connaissent l’Esprit, n'est pas moins 
étrange. Car Jean, jusqu'ici, soulignait plutôt le thème de l'inintelligence des 
disciples : il répète plusieurs fois qu'ils n'arrivaient pas à comprendre tel acte ou telle 
parole de Jésus (12,16; cf. 13,7.12.28; 14,7.9). 

Leur attitude à l'égard de Jésus était cependant bien différente de celle des Juifs et 
du monde. Dès le début de l'évangile, Jean note que « ses disciples crurent en lui » 
(2,11). Après le discours eucharistique, qui mettait leur foi à rude épreuve (cf. 6,61), 
Pierre, au nom des disciples, avait déclaré : « Pour nous, nous croyons et nous savons 
que tu es le Saint de Dieu » (6,69). Les discours après la Cène sont des révélations 
nouvelles réservées aux disciples. 

Date : 

Vous le connaissez
On ne s'étonne donc plus tellement que Jésus puisse déclarer, en parlant du Père : 

« A partir de maintenant, vous avez appris à le connaître, et vous le voyez » (14,7). Ils le 
connaissent et le voient, parce qu'ils « voient » Jésus, en qui est le Père (vv. 9-10). La 
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déclaration sur I'Esprit, qui vient un peu plus loin, doit, semble-t-il, s'entendre de la 
même façon : « Vous, vous avez appris à le connaître » (et donc vous le connaissez). C'est 
dans l’œuvre de Jésus, spécialement dans ses paroles, que l'Esprit agissait déjà en 
une certaine mesure. Ce n'est pas parce que la grande effusion de l'Esprit n'aura lieu 
qu'après la glorification de Jésus (7,39), que son action était inexistante auparavant. 
Les disciples en ont une connaissance réelle, qui constitue une condition suffisante 
pour qu’ils puissent, à leur tour, recevoir le don de l’Esprit. 

Date : 

Il demeure auprès de vous
Jean emploie plus d’une fois le verbe demeurer (menein) à propos de Jésus : 1,39; 

4,40. Et Jésus lui-même à la fin de ce premier discours d'adieux, déclarera aux 
disciples : « Je vous ai dit ces choses, quand je demeurais auprès de vous » (14,25). 
L’expression employée ici pour l'Esprit « il demeure auprès de vous » fait donc songer à 
une présence de l'Esprit auprès des disciples, dans la personne même de Jésus, 
durant sa vie terrestre : en lui, il était déjà « auprès d'eux ». 

Date : 

Il sera en vous
Ces mots ouvrent une perspective nouvelle. Car c'est dans ce verbe au futur, - 

ainsi que dans les autres futurs du passage (v. 16) - qu'il est question du temps 
d'après la Résurrection. Tout le sens de la phrase est précisément dans l'antithèse 
entre le présent demeure et le futur sera. C'est au temps d'après Pâques, au temps de 
l'Église, que s'applique directement la promesse de Jésus sur la présence intérieure du 
Paraclet : il sera en vous.

Date : 

4. LA PROMESSE

Un don du Père
Les promesses suivantes diront simplement que le Paraclet sera « envoyé » (cf. 

14,26; 15,26; 16,7) ou qu'îl « viendra » (cf. 15,26; 16,8.13); la première promesse, et elle 
seule, met en relief qu'il sera un don du Père, obtenu sur la demande de Jésus : «  
Moi, je prierai le Père, et il vous donnera un autre Défenseur » (14,16). Ce verbe donner 
était d'un usage courant au début de l'Église pour parler du « don » de ]'Esprit. Jean 
l'emploie avec une fréquence toute particulière : il souligne par là l'entière gratuité 
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des biens du salut, en particulier, de ce don du Paraclet ; mais l'expression il vous 
donnera laisse également entendre que ce don de l'Esprit devient la possession 
intérieure des croyants, leur bien propre.

Date : 

Il sera pour toujours avec vous
Lorsque Jésus annonce que l’Esprit de vérité sera avec les siens pour toujours, il 

faut comprendre ces mots non seulement pour le temps relativement court de la vie 
des disciples, mais pour toute la durée du temps de l'Église. Nous retrouvons ici 
l'opposition à propos de la succession des deux « Paraclets » : l'opposition, le 
contraste, entre les deux temps de la révélation, celui de Jésus et celui de l’Esprit. 
Entre le départ de Jésus et le monde à venir, se déroulera tout le temps de l'Église : ce 
sera essentiellement l’ère du Paraclet. 

Le jeu des trois prépositions dans ces versets 16-17 — avec, auprès, en — 
mérite d’être précisé. Actuellement, du vivant de Jésus, l'Esprit demeure 
« auprès » des disciples, dans la personne de leur Maître; plus tard, il leur sera 
donné par le Père comme un autre Paraclet pour être « avec » eux; mais il sera 
aussi « en » eux. 

Date : 

Aide et assistance
De même que Jésus, quand il était « avec » ses disciples, a déjà veillé sur eux 

(17,12), ainsi l'Esprit-Paraclet sera à jamais « avec » les croyants : pendant toute la 
durée de son existence terrestre, l'Église peut compter sur son « assistance ». Le 
contexte suppose implicitement un conflit, une opposition dont les disciples devront 
triompher. De fait, une opposition est faite ici entre les disciples et le monde : c'est le 
thème du grand procès. 

D'autre part, cet « autre Paraclet » reçoit aussitôt un deuxième nom, « l’Esprit de la 
vérité », car cette assistance de l’Esprit consistera précisément à affermir les disciples 
dans leur attachement à la vérité de Jésus. Mais ceci sera davantage développé dans 
les promesses suivantes.  

« Il sera en vous ». Un nouveau mode de présence et d'action de l'Esprit est ici 
promis par Jésus pour le temps à venir : une action ou une présence plus intime, plus 
intérieure, plus immédiate aussi ; l'Esprit agira au-dedans de leurs cœurs. C'est de 
cette pleine effusion du Paraclet, de cette action de ]'Esprit en profondeur à partir de 
la glorification de Jésus, qu'il faut comprendre le texte de 7,39, sur l'Esprit que 
devaient recevoir ceux qui avaient cru en lui.

Date : 
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En résumé
On peut ramener à deux traits principaux ce rôle futur du Paraclet tel qu'il est 

décrit dans la première promesse. Ce sera tout d'abord un rôle d'assistance : dans le 
grand conflit qui les opposera au monde, le Paraclet les aidera à triompher du 
monde (cf. 1 Jn 5,4) ; c'est un aspect nettement judiciaire de son activité. D'autre part, 
son action sera intérieure, et il l'exercera en tant qu'Esprit de la vérité (cf. 1 Jn 5,6) : 
cela laisse entendre qu'elle consistera essentiellement à affermir les disciples de Jésus 
dans leur foi ; ici apparaît l'aspect proprement « théologique » du grand procès. 

Le P. de la Potterie exprime, dans une traduction nouvelle et plus nuancée, ce que 
ses analyses font découvrir dans la première promesse, en soulignant les mots qui 
constituent la promesse proprement dite : 

« Et moi, je prierai le Père, 
et il vous donnera un autre Paraclet, 
pour qu'il soit avec vous à jamais : 
l'Esprit de la vérité, 
que le monde ne peut recevoir, 
parce qu'il ne le perçoit pas ni ne le reconnaît ; 
vous, vous le reconnaissez, 
car il demeure auprès de vous ; 
mais il sera en vous ». 

Date : 
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II. L’ENSEIGNEMENT DE 
L’ESPRIT- PARACLET

« Je vous ai dit ces choses

alors que je demeurais auprès de vous. 

Mais le Paraclet, l'Esprit Saint,

que le Père enverra en mon nom,

c'est lui qui vous enseignera tout et vous rappellera tout 

ce que moi je vous ai dit » 

Jn 14, 25-26

Plus encore que la première promesse, 
ce texte concentre directement l'attention 

sur la nature du rapport mystérieux qui unit 
l'enseignement de l'Esprit et celui de Jésus. 
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1. LES PAROLES DE JÉSUS ET L’ENSEIGNEMENT 
DU PARACLET

Parole et paroles
Observons tout d'abord comment le rapport entre l’enseignement de Jéus et celui 

de l’Esprit est exprimé grammaticalement. Jésus vient de rappeler « ses paroles » 
(v.24a) : elles sont « la parole » de celui qui l'a envoyé (v.24b). Le verset suivant 
reprend avec insistance le même thème de la parole de Jésus : je vous ai dit ces choses ; 
c'est une formule solennelle, chère à Jean, qui l'emploie jusqu'à sept fois dans les 
discours d'adieu (14,25; 15,11; 16,1.4.6.25.33); elle fait voir le Christ comme 
révélateur. 

Le pronom (tauta) ces choses ne se réfère pas uniquement à ce qui a été dit tout 
juste avant ; il faut le rapporter aussi à l'ensemble de l'enseignement de Jésus ici sur 
terre : les paroles de Jésus se sont fondues dans l'unique parole, venue du Père qui l'a 
envoyé (v. 24), et cette unique parole, Jésus la proclame et les disciples l'ont entendue. 
De plus, Je vous ai dit ces choses semble former une inclusion avec ce que moi je vous ai 
dit à la fin de la promesse ; et en ajoutant, ici seul, les mots alors que je demeurais 
auprès de vous, Jésus caractérise toute une période qui s'achève, celle où il vécut aux 
côtés de ses disciples ; il la compare à l'époque qui va commencer après son départ, 
l'époque du Paraclet. Il faut donc voir dans ce mot ces choses une désignation très 
générale de tout ce que Jésus a révélé à ses disciples.

Date : 

Un complément d’un autre ordre
Or, il est surprenant que le texte mette une opposition entre cette œuvre 

révélatrice de Jésus et l'enseignement futur du Paraclet (cf. la particule adversative : 
MAIS le Paraclet). Par là, Jésus semble suggérer dès maintenant ce qu'il expliquera 
plus clairement dans la suite : avec ses paroles et sa doctrine, la révélation n'est pas 
encore arrivée à son terme; elle a besoin d'un complément, qui sera l'œuvre du 
Paraclet. Mais le fait même de ce léger contraste entre les deux enseignements 
montre que l'enseignement futur du Paraclet ne consistera pas simplement dans un 
accroissement quantitatif de l'enseignement de Jésus, mais qu'il apportera plutôt un 
complément d'un autre ordre. La suite du texte et les autres promesses confirmeront 
cette conclusion encore provisoire, tout en la précisant davantage. 

Date : 
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2. L’ESPRIT SAINT ENVOYÉ AU NOM DE JÉSUS

L’Esprit, le Saint
Dans les autres promesses, le titre le Paraclet est chaque fois spécifié par l’Esprit de 

la Vérité (14,17; 15,26; 16,13). Ici, au contraire, l'apposé à ce titre, c'est l’Esprit, le Saint 
(to pneuma to hagion). A deux endroits de l'évangile, on trouve l'expression semblable, 
Esprit Saint, sans article (1,33; 20,22). Mais notre passage est le seul texte johannique 
où elle est employée avec l'article redoublé. Les parallèles synoptiques, peu 
nombreux d'ailleurs, montrent déjà que cette formule souligne le caractère personnel 
de l’Esprit Saint : on la trouve à propos du blasphème « contre l'Esprit Saint » (Mc 
3,29 ; cf. Mt 12, 32), ou lorsque Jésus promet que, dans les persécutions, ce ne sont 
pas les disciples qui parleront, mais « l’Esprit Saint » (Mc 13,11). Dans Jn 14,26, cet 
aspect est encore plus apparent, car l'Esprit y exerce une activité très personnelle, 
celle d’ « enseigner », de « rappeler » les paroles de Jésus ; et le mot neutre to pneuma 
est expliqué par deux déterminants masculins : le Paraclet… celui-ci. Cet « Esprit 
Saint » n'est donc pas une force divine impersonnelle ; tout le contexte accuse sa 
personnalité. II est important qu'au début des cinq promesses, on trouve au moins 
une fois ce titre l’Esprit, le Saint : ainsi le Paraclet, l'Esprit de vérité dont il est 
question ailleurs dans ces textes, est formellement identifié à l’Esprit Saint, dont 
parle le reste du N.T. 

Date : 

En mon Nom
Cette formule ne signifie pas que le Père enverra l’Esprit aux disciples s'ils invo-

quent le nom de Jésus ; pas davantage, qu'il l'enverra sur sa demande ou à sa place, 
ou encore, comme représentant du Fils. 

Il faut se rappeler l'importance de la prédication du nom de Jésus dans le christianisme 
primitif : le « nom » ainsi prêché n'est pas uniquement le nom propre « Jésus » ; ce sont plutôt les noms 
de ses différents titres, surtout ceux de « Messie », de « Seigneur » et de « Fils de Dieu », et les qualités 
qu'ils expriment. Jean, lui aussi, accorde une grande importance à cette théologie du « nom », on le 

remarque dans la prière sacerdotale (Jn 17,6.11.12.262). Et le Christ johannique étant à la fois le 
révélateur par excellence et l'objet central de sa révélation, il nous parle encore plus souvent de son 
nom à lui (1,12; 3,18). Le mot nom, appliqué soit au Père soit au Fils, nous invite à y voir exprimées à 
la fois l'idée de révélation (ce que ce « nom » nous fait connaître) et l'idée de communion avec Dieu 
(obtenue au moyen de cette révélation). 

2 Cf. la PEB n° 95, Jésus prie pour l’avenir de son Église.

https://petiteecolebiblique.fr/95-priere-de-jesus-pour-lavenir-de-son-eglise/
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Rappelons-nous qu'en 5,43 et 10,25, la présence de Jésus « au nom du Père », et 
pareillement les œuvres qu'il accomplissait « au nom du Père », faisaient voir en Jésus 
celui qui révèle le Père, mais en même temps celui qui vit dans la communion du 
Père. Pour l'envoi de l'Esprit « au nom de Jésus » en 14,26, il semble donc que cette 
formule, ici aussi, exprime tout ensemble l'union et la révélation. Le « nom » ex-
prime ce qu'il y a de plus profond dans la personne du Christ, sa qualité de Fils. La 
formule « en mon nom » indique la parfaite communion entre le Père et le Fils 
dans la mission de l'Esprit : le Père est l'origine de cette mission ; le Fils enverra 
donc l'Esprit « d’auprès du Père » (15,26) ; mais le Fils, lui aussi, est principe de cet 
envoi : c'est donc « au nom du Fils », en vertu de son union avec le Fils, que le Père 
enverra l’Esprit ; le Père et le Fils sont l'un et l'autre le principe de cette mission du 
Paraclet. 

Mais si l'Esprit est envoyé aux hommes « au nom du Christ », le sens de sa mission 
ne pourra être que de révéler le Christ, de faire connaître son nom véritable, ce nom 
de Fils de Dieu qui exprime tout le mystère de sa personne ; le rôle du Paraclet sera 
de susciter la foi en Jésus, Fils de Dieu et révélateur du Père. C'est donc par l'action 
de l’Esprit que sera portée à son terme l'œuvre de révélation accomplie par Jésus. 

Date : 

3. IL ENSEIGNERA

L’enseignement propre à l’Esprit
La phrase tout entière est construite sur un contraste de base, par le chiasme3 

entre les pronoms Celui-ci et Moi, l'un et l'autre en position emphatique :
I II

a b
CELUI-CI

vous et rappellera ce que j’ai dit
enseignera à vous à vous

tout tout MOI

« L’enseignement » du Paraclet et son action de « remettre en mémoire » ont un seul 
et même objet : l'ensemble de l'enseignement de Jésus. Dès lors, il n'y a rien dans ce 
texte qui permette de songer à un enseignement de l’Esprit Saint indépendant, c'est-
à-dire qui ne soit pas en constante relation à l'enseignement de Jésus. L’Esprit 
n'apporte pas une révélation nouvelle, il ne vient pas ajouter d'autres vérités à celles 

3 Chiasme : une figure de style qui consiste en un croisement d'éléments dans une phrase ou dans 
un ensemble de phrases.
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qu'avait enseignées le Christ. L’ « enseignement » propre à l’Esprit-Paraclet 
consistera précisément dans le « rappel » des paroles de Jésus.

Nous arrivons ainsi à deux constatations apparemment contradictoire : d’une 
part toute l’activité du Paraclet dont parle ce verset a pour objet l'enseignement de 
Jésus; d'autre part, cette action future de l’Esprit est mise en opposition à la révélation 
apportée par le Christ. La solution de cette antinomie doit être, semble-t-il, que 
l'activité révélatrice de l'Esprit et celle de Jésus, quoique liées entre elles, ne sont pas 
du même ordre.

Date : 

Une pénétration progressive
L’enseignement de Jésus ne fait que transmettre l'enseignement qu'il a reçu du 

Père; il est essentiellement révélation. Dans certains passages, surtout dans les épîtres, 
saint Jean montre clairement que cette doctrine du Christ doit être intériorisée et 
accueillie dans la foi. Pour posséder Dieu, pour vivre dans la communion avec Dieu, 
il faut « demeurer dans » la doctrine du Christ.

1 Jn 2, 27 Jn 8, 31 ss Jn 15, 7 ss
L’ONCTION Si vous demeurez Si MA PAROLE

demeure en vous DANS MA PAROLE, LA MIENNE demeure en bous
SON ONCTION vraiment vous devenez

vous enseigne vous êtes mes disciples mes disciples

Dans les trois textes est indiquée l'action intérieure (dans) de la parole : grâce à 
cette action transformante, on peut devenir peu à peu un véritable disciple du Christ ; 
au mot disciples dans le deuxième et troisième texte correspond le verbe actif enseigne 
dans le premier, ce qui met encore mieux en lumière le caractère de pénétration 
progressive de l'huile d'onction et son enseignement intérieur. 

Il est donc indéniable que, dans la perspective johannique, l'enseignement de 
Jésus, la révélation qu'il apporte, doit pénétrer en nous et être progressivement 
intériorisée par la foi. 

Date : 

Une intériorisation de l’enseignement de Jésus
Quel sens exact faut-il donner à l'enseignement de l'Esprit dont parle la deuxième 

promesse ? Deux détails nous mettent sur la voie: a) dans il sera en vous de 14,17, le 
verbe est au futur, comme il enseignera en 14,26; il s'agit d'un enseignement qui sera 
caractéristique pour le temps à venir, pour l'époque eschatologique et messianique; 
cet enseignement sera intérieur : en vous ; b) d'autre part, l'objet de ce enseigner du 
Paraclet sera tout ce qu'a dit Jésus. 
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Prises ensemble, ces deux remarques montrent que l’action de l’Esprit-Paraclet, 
pendant toute la durée du temps de l'Église, consistera dans l'intériorisation de 
l'enseignement de Jésus. Il reprendra tout ce qu'avait dit Jésus, mais pour l'enseigner 
désormais aux croyants de l'intérieur ; ce qui revient à dire que seul l'enseignement 
de l’Esprit leur rendra possible l'assimilation de l'enseignement de Jésus ; seul 
l'Esprit leur en donnera la véritable intelligence.

Observons pour terminer combien le thème de I'enseignement dans St Jean fait 
apparaître l'unité et la continuité de la révélation : cet enseignement part du Père 
(8,28), il est transmis par le Christ, mais il n'est mené à son terme que par l'Esprit, 
envoyé par le Père au nom de Jésus; la révélation a donc clairement une structure 
trinitaire. La mission du Christ une fois terminée, c'est à l'Esprit que sera réservé 
désormais le rôle d'enseigner (cf. « C’est lui qui vous enseignera … »). Il y a donc une 
parfaite cohésion et une remarquable progression dans l'œuvre de révélation des 
Personnes divines. 

Date : 

4. IL RAPPELLERA

« Se souvenir » dans l’A.T.
Le « rappel » ou l'invitation à « se rappeler » a parfois pour objet le péché d'Israël, 

que Dieu reproche à son peuple (voir Ez 20,43-44). Ailleurs, le peuple est invité à se 
souvenir de Yahvé lui-même et de ses grandes œuvres de salut (voir Dt 32,7). Quel 
est le sens de ces « rappels » du passé ? Ce n'est pas simplement de raviver 
matériellement dans la mémoire du peuple des événements historiques depuis 
longtemps révolus, mais d'amener par là Israël à mieux « connaître Yahvé », à mieux 
comprendre le sens de ses interventions4. Car le souvenir des événements passés est 
beaucoup plus riche du point de vue religieux, que l'expérience immédiate qu'on en 
avait faite au moment même. Le but de ces rappels c'est donc de maintenir ou de 
faire renaître dans le cœur du peuple la foi et la confiance en Yahvé, un repentir 
sincère pour ses fautes, une ferme détermination à observer la Loi.

Date : 

4 Ces schémas qui reviennent régulièrement contiennent trois éléments : 1. le rappel de l'événe-
ment passé; 2. l'expérience intérieure qu'en tire le peuple; 3. la conclusion pratique: l'observation des 
commandements.
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Dans le N.T.
Dans le N.T., nous retrouvons les mêmes caractéristiques, surtout la relation entre 

le souvenir et la foi. Mais l'objet du souvenir, ce ne sont plus les grandes œuvres de 
Dieu; c'est ce qu'a fait et ce qu'a dit Jésus. 

Par exemple, après la seconde multiplication des pains, les disciples « comprirent » (Mt 16,11-12) 
que Jésus, par ce rappel, avait voulu leur donner un enseignement sur le levain des Pharisiens et des 
Sadducéens. 

Deux textes du récit de la passion et de la résurrection offrent pour nous un 
intérêt spécial : il y est question de l'effet produit par le souvenir d'une parole de 
Jésus. 
✓ Après le reniement, Pierre se souvint tout à coup de ce qui lui avait été annoncé par Jésus et 

ce souvenir provoqua chez l'apôtre les larmes du repentir (Mt 26,75 = Mc 14,72 = Lc 22,61). 
✓ Le jour même de Pâques, les femmes au tombeau s'entendirent rappeler par les deux 

inconnus, que Jésus avait prédit sa passion et sa résurrection ; ce rappel, sur lequel Luc insiste 
visiblement (24,6.8), suscita chez elles la foi pascale

Mais c'est principalement saint Jean qui développe ce thème du souvenir: à 
diverses reprises, il fait voir comment, grâce au « souvenir » de telle parole ou de 
telle action de Jésus, les apôtres en saisirent le vrai sens après la résurrection. 
✓ La parole du Christ sur le nouveau temple (lire 2,17-22). 
✓ L’entrée messianique à Jérusalem est tout à fait semblable (lire 12,16).

On saisit beaucoup mieux, dès lors, pourquoi Jésus, à la dernière Cène, insiste 
auprès de ses disciples pour qu'ils se rappellent ses enseignements : « Je vous ai dit 
ces choses pour que, l'heure venue, vous vous rappeliez que je vous l'ai dit » (16,4; cf. 
15,20). Ce souvenir auquel Jésus invite les siens est directement ordonné, d'après les 
textes, à être approfondi dans la foi (lire : 14,29 et 13,19). 

Date : 

La tâche propre de l’Esprit Saint
« Il rappellera » ne signifie pas simplement qu'il « remettra en mémoire », 

matériellement, des paroles de Jésus qui risquaient autrement de sombrer dans 
l'oubli. Ce « rappel » a évidemment ici un sens théologique, comme dans les autres 
textes johanniques sur le « souvenir » analysés plus haut : tous, par leur structure, 
soulignent le rapport entre l'enseignement de Jésus (ou de l'Écriture) et le 
« souvenir » de cet enseignement . Le rappel s'applique à « tout ce qu'a dit Jésus », à 
l'ensemble de la révélation qu'il est venu apporter : le Paraclet aura pour tâche de 
« rappeler » cet enseignement aux disciples, c'est-à-dire de faire en sorte qu'ils le 
comprennent désormais par l'intérieur ; son rôle sera de leur en donner une 
intelligence de foi.

Date : 
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En résumé
Nous pouvons mieux répondre à la question du rapport entre il enseignera et il 

rappellera. Or nous avons vu que il enseignera, appliqué à l'Esprit, met l'accent sur 
l'intériorité de son enseignement : il consiste dans l'intériorisation des paroles de 
Jésus. Il rappellera, de son côté, met plutôt en lumière que le Paraclet en donne en 
même temps une véritable intelligence, à la lumière de la foi. Il « enseignera » 
intérieurement aux disciples et aux croyants tout ce que Jésus a dit, mais il le fera en 
le leur « rappelant » jusqu'à la fin des temps, pour qu'ils en pénètrent 
progressivement tout le sens à la lumière de la foi et en déploient toutes les richesses.

L’Esprit « enseignera », comme Jésus avait « enseigné » ; et il enseignera cela 
même qui avait déjà été dit par Jésus. Cela s'explique parfaitement, si l'enseignement 
du Paraclet est différent : il consistera dans une assimilation, une pénétration en 
profondeur, de l'enseignement de Jésus. Ainsi est mise en lumière l'étroite 
continuité de l'activité des deux « révélateurs ». D'autre part Jean marque ici un 
léger contraste entre l'enseignement passé du Christ et le rappel de cet enseignement 
par l'Esprit. C'est que ce rappel se situe sur un autre plan, celui de l'intelligence de 
foi. Bref, les deux versets de 14,25-26 nous enseignent : le Christ demeure l'unique 
révélateur; mais seule l'action de l'Esprit permet à l'Église de s'approprier cette 
révélation dans la foi. 

Date : 
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III. LE PARACLET 
TÉMOIN DE JÉSUS

« Mais lorsque sera venu le Paraclet, 

que moi je vous enverrai d'auprès du Père, 

l'Esprit de la vérité qui partira d'auprès du Père, 

c'est lui qui rendra témoignage de moi. 

Mais vous aussi, vous rendrez témoignage, 

parce que vous êtes avec moi dès le début »

Jn 15,26-27

Avec la troisième promesse, nous abordons un aspect relativement nouveau de l'activité de l'Esprit Saint.
Ici le Paraclet est présenté comme un témoin de Jésus.
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1. TÉMOIGNAGE ET PERSÉCUTION

L’importance du contexte
Le fait est indéniable : aussi bien la section qui précède ce passage (15,18-25) que 

celle qui le suit (16,1-4) traite de la haine du monde et des persécutions. Cet appel au 
témoignage de l’Esprit est directement amené ici par l'évocation antérieure de 
l'hostilité du monde : c'est en raison de cette haine que le Paraclet doit « témoigner » 
et c'est parce que le monde s'est opposé à Jésus (vv. 18.20.23.25) que l’Esprit rendra 
témoignage de lui (v. 26). Regardez tous ces versets de près…

Nulle part, dans les synoptiques, cette action de l'Esprit n'est appelée un 
témoignage : dans la littérature évangélique, ceci est propre à Jean. Le livre des Actes, 
toutefois, fournit des parallèles importants. Le jour de l’Ascension, Jésus promet aux 
apôtres la force de l'Esprit Saint, qui fera d'eux ses témoins à Jérusalem et jusqu'aux 
confins de la terre (Act 1,8). À deux reprises encore le rôle de l'Esprit est 
explicitement mentionné en rapport avec le témoignage ; d'abord, lors de la 
comparution de Pierre devant le Sanhédrin : « Nous sommes témoins de ces choses, 
nous et l'Esprit Saint que Dieu a donné à ceux qui lui obéissent » (5,32) ; puis dans le 
contexte du procès d'Etienne (que Paul appelle « témoin de Jésus », 22,20) : « Ils 
n'étaient pas de force à tenir tête à la sagesse et à l'Esprit qui le faisait parler » (6,10). C'est 
donc clairement l'Esprit Saint, avec sa force, qui inspire les premiers témoins 
chrétiens. II faut surtout remarquer que, tant pour Pierre que pour Étienne, le 
contexte est celui d'une hostilité, d'un procès ; les persécutions messianiques les 
acculent à rendre témoignage au Christ devant un tribunal humain.

Dans les synoptiques et les Actes, l’Esprit est conféré en vue du témoignage 
qu'auront à rendre les disciples du Christ. Dans Jn 15,26 également, c'est à la lumière 
du contexte, qui parle de la haine du monde et des persécutions, qu'il faudra 
expliquer le témoignage de l'Esprit de la vérité. 

Date : 

Esprit et témoignage dans les Actes
Nulle part, dans les synoptiques, l’action de l'Esprit n'est appelée un témoignage : 

dans la littérature évangélique, ceci est propre à Jean. Le livre des Actes, toutefois, 
fournit des parallèles importants. Le jour de l’Ascension, Jésus promet aux apôtres la 
force de l'Esprit Saint, qui fera d'eux ses témoins à Jérusalem et jusqu'aux confins de 
la terre (Act 1,8). À deux reprises encore le rôle de l'Esprit est explicitement 
mentionné en rapport avec le témoignage ; d'abord, lors de la comparution de Pierre 
devant le Sanhédrin : « Nous sommes témoins de ces choses, nous et l'Esprit Saint que 
Dieu a donné à ceux qui lui obéissent » (5,32) ; puis dans le contexte du procès d'Etienne 
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(que Paul appelle « témoin de Jésus », 22,20) : « Ils n'étaient pas de force à tenir tête à la 
sagesse et à l'Esprit qui le faisait parler » (6,10). C'est donc clairement l'Esprit Saint, 
avec sa force, qui inspire les premiers témoins chrétiens. II faut surtout remarquer 
que, tant pour Pierre que pour Étienne, le contexte est celui d'une hostilité, d'un 
procès ; les persécutions messianiques les acculent à rendre témoignage au Christ 
devant un tribunal humain.

Dans les synoptiques et les Actes, l’Esprit est conféré en vue du témoignage 
qu'auront à rendre les disciples du Christ. Dans Jn 15,26 également, c'est à la lumière 
du contexte, qui parle de la haine du monde et des persécutions, qu'il faudra 
expliquer le témoignage de l'Esprit de la vérité. 

Date : 

2. L’ESPRIT QUI PARTIRA D’AUPRÈS DU PÈRE

Auprès du Père
Dans la première partie du verset, l'attention se concentre surtout sur le rôle de 

celui qui envoie, et c'est donc avant tout le Fils, qui est ici présenté comme étant 
auprès du Père ; dans la seconde partie du verset, la même chose sera dite de l'Esprit. 
Mais si le Fils envoie l'Esprit d'auprès du Père, il faut dire, dès à présent, que l'Esprit 
s'y trouve, lui aussi. Et donc, ce qui est présupposé à la « mission » elle-même, c'est 
aussi bien la présence du Christ « auprès du Père » que celle du Paraclet.

L'Esprit est en ce moment auprès du Père, et c'est de là qu'il viendra, envoyé par 
le Fils quand celui-ci aura rejoint le Père. D’après ce verset, la mission de l’Esprit 
n'aura lieu que lorsque Jésus, par sa glorification, sera retourné auprès du Père; c'est 
d'ailleurs ce que Jean dit clairement à d'autres endroits de l'évangile (7,39; 16,5-8), à 
la suite du livre des Actes (2,33). 

Date : 

Ce n’est pas une répétition inutile
A B

Lorsque sera venu
le paraclet l’Esprit de la vérité
celui que celui qui

moi je vous enverrai d’auprès du Père d’auprès du Père
partira

Les deux membres, A et B, sont également nécessaires pour rendre entièrement 
compte du témoignage de l'Esprit au sujet de Jésus : le premier membre indique que 
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c'est Jésus lui-même (moi) - lui qui a été en butte à la haine du monde - qui enverra 
aux disciples le Paraclet « d’auprès du Père » ; c'est donc aussi « d’auprès du Père » 
que partira cet Esprit de la vérité pour être aux côtés des disciples le témoin de Jésus. 
Nous avons là une précision importante, qui nous aidera à mieux saisir le sens exact 
de son témoignage : celui qui témoigne ici-bas au sujet de Jésus, c'est l'Esprit de 
vérité parti d'auprès du Père, d'où il a été envoyé par Jésus lui-même; ceci, peut-
être, laisse entrevoir que son témoignage aura pour objet une réalité transcendante, à 
savoir cette position de Jésus « auprès du Père », d'où lui-même, l'Esprit, est venu. 

Puisqu'il doit être auprès des disciples le témoin de Jésus, il importe qu'il ait été 
envoyé par Jésus lui-même, présent auprès du Père ; mais il importe également qu'il 
« parte », lui aussi, d'auprès du Père, car ainsi apparaît la continuité entre l’ « envoi » 
de l’Esprit par Jésus, et sa « venue » auprès des disciples ; cette continuité est encore 
soulignée par la répétition des mêmes mots « d’auprès du Père »; appliqués d'abord à 
Jésus, puis à l’Esprit, ils montrent, d'une part, que cette venue de l'Esprit a une 
origine transcendante, d'autre part, que cet envoi de l'Esprit était le dernier acte de 
l'œuvre salvifique de Jésus.

Date : 

3. LE TÉMOIGNAGE DE L’ESPRIT

Il témoignera… vous aussi vous témoignerez
Si le témoignage du Paraclet est étroitement lié à l'annonce des persécutions, c'est 

que ce témoignage est avant tout destiné aux disciples : l’Esprit devra leur porter aide 
et réconfort dans la grande épreuve qui les attend. C’est la seule interprétation qui 
paraît pleinement satisfaisante. Elle insiste sur l'aspect intérieur du témoignage de 
l'Esprit, c'est-à-dire sur son rôle d'illumination et de révélation dans la conscience 
des disciples pour affermir leur foi au milieu des épreuves et des persécutions.

Jean distingue clairement le témoignage du Paraclet de celui des disciples : « c'est 
lui qui rendra témoignage de moi. Mais vous aussi, vous rendrez témoignage… » 
Nous sommes invités à voir dans le il témoignera du Paraclet un témoignage distinct 
du témoignage des disciples et antérieur à lui, c'est-à-dire un témoignage intérieur, qui 
pourra aussi, le cas échéant, inspirer leur témoignage public devant le monde. La 
profession de foi du chrétien traîné en jugement n'est jamais que l'expression de la 
conviction établie en lui par le Paraclet ; elle est secondaire par rapport à cette 
illumination qui l'assure de la justice de Jésus et fait de lui le vainqueur de ce monde 
qui le condamne. 

Date : 
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Un témoignage intérieur qui affermit 
Une confirmation capitale de cette interprétation de Jn 15,26 est encore fournie 

par un passage parallèle de la première épître : « C’est l’Esprit qui rend témoignage, 
parce que l'Esprit est la vérité » (1 Jn 5,6). Avec Jn 15,26, c'est là le seul texte des 
écrits johanniques où il est question d'un témoignage de l'Esprit. Toute la section de 
1 Jn 5,1-12 est centrée sur sur la foi elle-même des chrétiens, dans toute sa 
profondeur et sa plénitude théologiques. L'Esprit qui « témoigne », c'est l'Esprit qui 
fait croire, qui communique « la vérité » et la fait pénétrer dans les cœurs. Mais si 
cette action de l'Esprit sur la foi est appelée ici un témoignage, c'est qu'elle consiste à 
affermir et approfondir la foi, face aux dénégations des hérétiques et du monde. Ce 
« témoignage » de l'Esprit est porté, si l'on peut dire, au tribunal de la conscience : 
c'est un témoignage intérieur.  

Le témoignage du Paraclet dont parle la troisième promesse est donc 
essentiellement un témoignage intérieur : son rôle sera d'éclairer la conscience des 
disciples, de les affermir dans leur foi. A l'heure où ils connaîtront la tentation du 
doute, du scandale, le Paraclet agira secrètement en eux, il témoignera devant leurs 
consciences en faveur de Jésus.

Date : 

Au sujet de Jésus qui est auprès du Père
Quel sera l'objet de ce témoignage du Paraclet ? Le texte dit simplement : au sujet 

de Jésus. « C’est lui qui rendra témoignage de moi ». Celui à qui le Paraclet rendra 
témoignage, c'est le Christ qui l'envoie d'auprès du Père. Venant d'auprès du Père, 
l'Esprit témoignera du Christ, qui l'envoie d'auprès du Père. Ce témoignage du 
Paraclet semble donc avoir pour objet le fait même que Jésus est « auprès du Père ». 

Si la condition transcendante de Jésus auprès du Père est vraiment l'objet du 
témoignage du Paraclet, on comprend fort bien qu'elle puisse avoir pour effet de 
préserver les disciples du scandale (16,1) : les persécutions du monde ébranleront 
peut-être leur foi ; mais grâce au témoignage intérieur du Paraclet, ils resteront 
ancrés dans leur certitude que Jésus est retourné auprès du Père, et qu'il a donc vaincu 
le monde (16,33). Par la foi, eux aussi, ils seront vainqueurs du monde (cf. 1 Jn 5,5). 

Date : 
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4. LE PROCÈS DE JÉSUS

Jean, une vision plus spirituelle
Le thème de l'activité de l’Esprit, qui parle par la bouche des disciples au cours 

de leurs procès devant les tribunaux humains, se trouvait déjà dans les synoptiques 
Mais il reçoit dans le quatrième évangile une coloration typiquement johannique : le 
thème du témoignage public des disciples - le seul que mentionnaient les autres 
évangélistes - devient dans le texte de Jean nettement secondaire ; mais il y est 
précédé d'un témoignage intérieur, celui du Paraclet, dont les synoptiques ne 
disaient rien, et qui au contraire reçoit dans S. Jean tout l'accent. Il passe tout à fait 
à l'avant-plan. 

Parallèlement à cette intériorisation de la notion de témoignage, et expliquant 
celle-ci, on assiste chez Jean à une transformation et à une spiritualisation de la 
conception du « procès » de Jésus. C'est que le procès auquel il songe n'est plus tel 
ou tel procès particulier, devant un tribunal humain, mais plus en général le grand 
procès qui met aux prises Jésus-Christ et le monde. Pendant la vie de Jésus, cette 
grande contestation aboutit - sur le plan théologique - à la condamnation du monde 
et à l'exaltation de Jésus sur la croix ; mais le « grand procès » se prolonge au-delà, 
dans la vie des disciples : ce sont eux, désormais, qui devront triompher du monde. 

Quand il parle des disciples de Jésus, Jean ne mentionne plus aucun pouvoir 
hostile déterminé. Peu importe, pour lui, quelles sont, dans la réalité concrète de 
l'histoire, les cours de justice qui condamneront les disciples : Jean les englobe 
toutes sous une puissance unique et sans visage : « le monde ». Dans cet immense 
procès, qui s'élargit aux dimensions du monde, les disciples du Christ seront exposés 
au scandale, ils seront tentés de faire défection. C'est ici qu'interviendra le Paraclet, 
I'Esprit de la vérité : dans les cœurs des disciples, il témoignera que Jésus est auprès du 
Père, et par là il les confirmera dans la foi. 

Date : 

En résumé
Si nous comparons cette troisième promesse du Paraclet avec la précédente, nous 

trouvons entre les deux une parfaite continuité : pour l'une comme pour l'autre, 
l’Esprit est directement destiné aux disciples, et c'est en leur faveur que l'Esprit sera 
envoyé ; de plus, d'après les deux promesses, son action est une action intérieure 
d'enseignement, qui vise à l'approfondissement de la foi ; l’Esprit agit donc en tant 
qu'Esprit de la vérité. 
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Mais la promesse de Jn 15,26-27 contient également des éléments nouveaux : 
l'action du Paraclet n'est plus seulement un enseignement, un rappel de tout ce qu'a 
dit Jésus ; elle est appelée un témoignage ; elle consistera à rendre inébranlable la foi 
des disciples, que pourrait mettre en péril l'opposition du monde. Un autre détail est 
encore plus symptomatique pour la pensée de Jean : alors que les synoptiques et les 
Actes avaient surtout décrit le témoignage extérieur des apôtres devant les 
tribunaux, l'auteur du IVe évangile met fermement à l'avant-plan le témoignage 
intérieur de l'Esprit ; cette action intérieure de l’Esprit n'a plus ici pour but, comme 
chez les synoptiques, d'inspirer directement l'autodéfense des disciples contre les 
accusations des adversaires ; ce témoignage est avant tout destiné aux disciples eux--
mêmes : il doit les aider, dans le grand procès du monde contre Jésus, à se maintenir 
dans l'intégrité de la foi, et à devenir eux aussi, le cas échéant, les témoins de Jésus. 

Ce thème du témoignage de l'Esprit va être repris dans la quatrième promesse, 
mais sous un angle nouveau, complémentaire du précédent : le Paraclet y sera 
présenté comme le témoin à charge contre le monde pécheur. 

Date : 
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IV. LE PARACLET ET LE 
PÉCHÉ DU MONDE

« Si je ne pars pas, le Paraclet ne viendra pas à vous ; 

mais si je pars, je vous l’enverrai.

Quand il viendra, il établira la culpabilité du monde 

en matière de péché, de justice et de jugement.

En matière de péché, puisqu’on ne croit pas en moi.

En matière de justice, puisque je m’en vais auprès du Père, 

et que vous ne me verrez plus.

En matière de jugement, 

puisque déjà le prince de ce monde est jugé. »

Jn 16, 7-11

Cette quatrième promesse est beaucoup plus longue que les trois précédentes.
Trois mots surtout ont reçu plusieurs explications différentes :

établir la culpabilité, le péché, la justice.
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1. LE VERBE « ÉTABLIR LA CULPABILITÉ »

Les divers sens de ce verbe tels qu'ils apparaissent dans l’ensemble des textes 
grecs sont les suivants : 
◦ Un sens rare : faire une enquête, examiner une cause;
◦ Un sens plus fréquent : questionner, faire subir un interrogatoire, mettre à l'épreuve, 

soumettre à un examen;
◦ Un sens également très fréquent : mettre en lumière, exposer au grand jour, décou-

vrir, dévoiler (appliqué à des fait, des actes : Jn 3,20; Ep 5,11-13; appliqué à des 
personnes : Jn 16,8, Mt 18,15, Jc 2,9, dans le sens de : convaincre quelqu'un d'une 
faute, fournir la preuve évidente de sa culpabilité, démontrer l'erreur ou les torts de 
quelqu'un). 

On peut donc comprendre : « Il (le Paraclet) convaincra le monde de péché, il fournira 
la preuve évidente du péché du monde ». On pourrait traduire de façon adéquate : le 
Paraclet « démontrera les torts du monde5 ». Cette démonstration de la culpabilité du 
monde par le Paraclet s'adresse aux seuls croyants : c'est une illumination intérieure, 
qui se passe uniquement dans le cœur des disciples. Elle est destinée à les affermir 
dans leur foi pendant les persécutions qui les attendent après le départ de Jésus.

Date : 

2. LE CONTEXTE DE Jn 16,7b-11

La tristesse des disciples
La promesse est liée aux versets précédents par car (v. 7b) : « Il vaut mieux pour 

vous que je parte, car si je ne pars pas, le Paraclet ne viendra pas à vous ». Jésus révèle ici à 
ses disciples que son départ est une condition nécessaire pour la venue de l'Esprit. 
Ce départ provoquera nécessairement la tristesse des disciples, mais celle-ci sera 
dissipée et transformée en joie par la venue prochaine du Paraclet. Les disciples sont 
remplis de tristesse, parce qu'ils devront affronter les épreuves futures sans Jésus, 
séparés de lui. Par là est sous-entendu que Jésus lui-même exerçait déjà pour ses 
disciples un rôle de protection : une fois la persécution venue, il pourrait donc 
comme jadis garder ses disciples et veiller sur eux (17,12). Toutefois, c'est « l’autre 
Paraclet » qui devra désormais s'acquitter de cette tâche. 

5 On trouve dans plusieurs versions: « il confondra le monde » (Osty, Van den Bussche, la Bible de 
Jérusalem, 2e éd.), ce qui est certainement inexact, puisque l'acte de « confondre » implique 
nécessairement que l'accusé n'est plus capable de se défendre ; cette « confusion » du monde pécheur, 
thème par excellence du jugement final (cf. Jud 15), est tout à fait étranger à la perspective du texte, 
qui décrit l'ensemble du temps de l'Église, et non pas seulement sa dernière phase. 
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Cette tristesse ne doit pas être comprise en un sens purement anecdotique ou 
psychologique. Ce départ constitue nettement un thème eschatologique dans St Jean. 
De fait, les trois versets suivants (vv. 20-22) développent ce thème de la tristesse des 
disciples, en reprenant une métaphore classique dans l'eschatologie, celle de la 
femme qui enfante, et qui s'attriste « parce que son heure est venue »; dans la 
tradition prophétique, cette comparaison servait à décrire la naissance d'un monde 
nouveau (p. ex. Is 26,17 ; 66,7-14; Jr 4,31 ; cf. aussi Rm 8,22).

Une conclusion se dégage de tout ceci, pour l'interprétation de la quatrième 
promesse qu'introduisent les vv. 5-6 sur la tristesse des disciples : l’oeuvre du Paraclet 
contre le monde (établir sa culpabilité, appelons cela la démonstration du Paraclet) 
s'exercera essentiellement en raison de la tristesse que la haine du monde et le départ 
de Jésus provoquent chez les disciples. 

Date : 

De la 3° à la 4° promesse
Si vous mettez en vis-à-vis la 3° et la 4° promesses vous constatez de nombreux 

contacts littéraires Mais ces contacts existent aussi avec toute la section qui introduit 
la 3° promesse (15,18-25), qui traite de la haine du monde. On voit tout de suite 
l'intérêt de ce parallèle : d'après la troisième promesse, le témoignage du Paraclet aura à 
s'exercer dans le contexte de l'opposition et de la haine du monde contre les 
disciples ; dans la quatrième, Jésus promet la démonstration du Paraclet en raison de la 
tristesse qu'éprouvent les disciples devant la perspective de l'hostilité du monde 
après son départ. De part et d'autre le contexte est le même. Dès lors, le sens exact de 
cette démonstration du Paraclet s'entrevoit déjà : cette « démonstration » doit être de 
la même nature que le témoignage dont il était question en 15,26. Or nous avons vu 
ci-dessus que ce témoignage de l’Esprit est essentiellement intérieur.  

Date : 

3. LA DÉMONSTRATION DU PARACLET

Un parallèle intéressant : Jn 8, 46
 La formule est identique à celle de la 4° promesse. Dans la grande contestation 

avec les Juifs de Jérusalem lors de la fête des Tabernacles, Jésus leur dit : « Qui 
d'entre vous peut démontrer que j'ai péché ? » Le péché de Jésus que les Juifs sont 
incapables de démontrer, c'est qu'il aurait été infidèle à sa mission de révélateur, à sa 
tâche de « dire la vérité » (vv. 45.46b). Mais Jésus s'est acquitté de cette tâche. 
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La réponse normale de ceux qui l'entendent, ce serait donc de croire en lui. Mais, 
en fait, les Juifs ne croient pas : vous ne croyez pas en moi (vv. 45.46b). Voilà leur péché. 
C'est précisément l'idée qui revient à la dernière Cène, spécialement dans la 4° 
promesse du Paraclet. Les points de vue sont maintenant renversés : non seulement 
les Juifs ont été incapables de prouver le péché de Jésus; mais c'est Jésus lui-même 
qui dénonce leur péché à eux : ils sont sans excuse, car, quoiqu'il leur ait 
communiqué sa parole (15,22), ils ne connaissent pas celui qui l'a envoyé (15,21) et le 
haïssent, lui et son Père (15,23). Pareillement, lorsque viendra le Paraclet, il établira, 
lui aussi, la culpabilité du monde, son péché d'incrédulité : « Il établira la culpabilité du 
monde en matière de péché, puisqu’on ne croit pas en moi » (16,8-9). 

Date : 

Comment s'y prendra l’Esprit pour continuer son œuvre ?
 Que sera, au fond, cette « démonstration de la culpabilité du monde » par le 

Paraclet, démonstration qui se fera « en matière de péché, en matière de justice et en 
matière de jugement » ? Elle consistera à faire apparaître que « le monde », dans tout 
son comportement envers le Christ et les siens, est fondamentalement dans l'erreur, 
dans le péché ; mais seuls les disciples de Jésus, et tous ceux qui veulent le devenir 
en s'ouvrant à la foi (cf. 14,17), seront capables de percevoir cet enseignement. La 
« démonstration » que fera l'Esprit de vérité a donc tout à la fois un caractère 
extérieur et intérieur, objectif et subjectif. 

Elle est extérieure en ce sens, qu'elle a pour objet l'attitude visible du monde pécheur 
envers Jésus et les siens. Ceci devient tout à fait clair, si l'on se rappelle la conception 
johannique du jugement : le jugement du monde n'est pas la proclamation solennelle 
d'une sentence de condamnation; c'est plutôt la décision négative du monde 
pécheur, sa totale incrédulité, son refus de la lumière (3,18.20). Le rôle de 
démonstration du Paraclet sera tout juste de faire apparaître que le monde, dans son 
rejet de la vérité, est essentiellement dans une situation de péché. 

Mais ici apparaît en même temps le côté intérieur de cette démonstration : celle-ci, 
considérée en elle-même, ne consiste pas dans une action d'éclat des disciples devant les 
tribunaux, mais dans une illumination secrète par l'Esprit de vérité, qui les aidera à jeter sur 
l'attitude négative du monde un regard chrétien. Dans l'épreuve à laquelle leur foi sera soumise, 
le Paraclet leur donnera une certitude inébranlable : le monde qui condamne Jésus est 
pécheur, la vérité est du côté de Jésus6. « Et telle est la victoire qui vainc le monde : notre foi » (1 
Jn 5,4).

Date : 

6 On voit donc reparaître ici la notion johannique du grand procès, déjà rencontrée dans la 
troisième promesse. Alors que, sur le plan de l'histoire, les disciples de Jésus sont condamnés par les 
tribunaux des hommes, l'inverse se produit sur le plan de la foi et au regard de Dieu : les croyants 
jugent le monde, et c'est le monde qui est condamné. 
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4. PÉCHÉ, JUSTICE, JUGEMENT

Péché, parce qu'ils ne croient pas en moi 
 Le rôle du Paraclet, le Défenseur de Jésus, sera de réviser ce procès : il montrera aux disciples, 

tentés de céder au scandale, que le péché est du côté du monde, que la justice est du côté de Jésus, et 
que le véritable condamné dans cette grande confrontation religieuse, c'est le Prince de ce monde. 

Ce verset résume tout l'essentiel de la théologie johannique du péché. Dès le 
début de l'évangile, Jean avait parlé du péché du monde, considéré comme un tout 
(1,29). Confronté avec « la lumière » venue en ce monde, le monde ne l'a pas connue, 
il n'a pas accueilli le Christ (1,10.11) : c'est son péché fondamental. Pour saint Jean, le 
péché consiste essentiellement à refuser de croire en Jésus, à se fermer devant la 
vérité. Ce thème revient comme un refrain, dans la plupart des épisodes du IVe 
évangile (voir surtout 3,36; 8,21-24.45-47; 9,41 ; 12, 37-40 ; 15,22). Ce péché par 
excellence, le péché d'incrédulité, Jean l'appellera dans la première épître d'un nom 
qui en fait ressortir tout le tragique, toute la profondeur eschatologique : l'iniquité (1 
Jn 3,4). 

Après le départ de Jésus, pendant toute la durée des temps eschatologiques, le 
Paraclet aura pour tâche de faire comprendre aux disciples que ce monde hostile à 
Jésus est pécheur, qu'il gît tout entier au pouvoir du Mauvais (1 Jn 5,19). Le rôle de 
l’Esprit sera donc d'aider les croyants à toujours porter sur « le monde » (au sens 
johannique) le jugement porté par Jésus lui-même, un jugement de condamnation. 

Date : 

Justice, parce que je vais au Père et que vous ne me verrez plus
La « justice », ici, n'est pas celle des apôtres ou des chrétiens, mais celle du Christ 

lui-même, car c'est de lui seul que parle la phrase explicative qui suit. Le Paraclet 
donnera aux apôtres la preuve de la « justice » du Christ, à savoir de sa justice 
triomphante, de sa victoire : celle-ci éclatera dans sa glorification céleste. C'est 
pourquoi Jésus explique : « parce que je vais au Père et que vous ne me verrez plus ». 
Quand les disciples ne verront plus Jésus, ils sauront, dans la foi, qu’il est retourné 
auprès du Père; c'est ce retour du Christ dans la gloire, son œuvre une fois 
accomplie, qui constitue précisément son triomphe. Mais on voit de nouveau 
combien cette « démonstration » du triomphe du Christ par le Paraclet consiste 
uniquement dans une certitude intérieure qu'il communiquera aux croyants. 

Date : 



LES 5 PROMESSES DU PARACLET 38 Petite École Biblique n° 108

Condamnation, parce que le prince de ce monde est condamné
Le sens de « condamnation » convient parfaitement : cette condamnation du 

prince de ce monde est directement en contraste avec la justice triomphante de Jésus. 
Quand a lieu cette condamnation ? L'emploi du parfait est condamné montre 

qu'on ne peut songer ici à la parousie. Exactement comme d'autres réalités 
eschatologiques, le jugement est anticipé dans S. Jean : c'est une réalité déjà présente. 
Dans le texte parallèle de 12,31, Jésus l'avait affirmé solennellement en parlant de sa 
mort prochaine; il mettait en plein relief l'adverbe maintenant, deux fois répété : 
« C’est maintenant que le prince de ce monde va être jeté bas ». Dans ce passage, la 
« condamnation » du prince de ce monde est opposée à l’ « exaltation » du Christ (cf. 
12,32), ce qui prépare notre texte de 16,9-11, où elle est opposée à la « justice » 
triomphante de Jésus. Dès lors, tout indique que Jésus parle ici de la condamnation du 
monde par anticipation : cette condamnation a lieu au moment de l'exaltation du 
Christ sur la croix, et elle consiste dans le rejet du Christ par le monde pécheur. 

Date : 

En résumé
Au terme de cette étude de la quatrième promesse, résumons-en l'essentiel en 

quelques mots. Lorsque les disciples seront accablés de tristesse par la haine du 
monde et le départ de Jésus, le Paraclet les préservera du scandale et les affermira 
dans leur foi. Dans le grand procès qui se joue entre le Christ et le monde, le Paraclet 
leur donnera l'intime certitude que le monde incrédule est dans le péché, et que le 
Christ a triomphé du monde par son retour auprès du Père. L'action du Paraclet a un 
caractère judiciaire, car elle s'inscrit dans le contexte théologique du grand procès 
qu'a ouvert la confrontation entre Jésus et le monde. Du côté des disciples, la victoire 
dans ce procès sera une victoire de la foi. C'est pourquoi, ici encore, même si 
l'expression l’Esprit de la vérité n'est pas employée, le Paraclet qui accomplira la 
démonstration de culpabilité du monde sera l’Esprit de la vérité. 

Date : 
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V. LA RÉVÉLATION DE L’ESPRIT ET 
LA PLÉNITUDE DE LA VÉRITÉ

« J’ai encore bien des choses à vous dire, 

que vous n'êtes pas en état de porter maintenant. 

Mais quand il sera venu, lui, l'Esprit de la vérité, 

il vous introduira dans la vérité tout entière ; 

car il ne dira (rien) de lui-même, 

mais tout ce qu'il entendra, il le dira, 

et il vous dévoilera les choses à venir. 

Lui me glorifiera, 

car c'est de mon bien qu'il recevra, et il vous (le) dévoilera. 

Tout ce qu'a le Père est à moi ; voilà pourquoi je vous ai dit : 

c'est de mon bien qu'il reçoit, 

et il vous (le) dévoilera»

Jn 16, 12-15

Parmi toutes les promesses du Paraclet, la cinquième, qui est aussi la dernière, 
présente un grand nombre d'éléments nouveaux. 

Son thème général est la mission d'enseigner de l'Esprit de la vérité. 
Elle reprend donc la doctrine de la seconde promesse, 

mais en lui donnant une plus grande profondeur théologique.
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1. LE VERSET D’INTRODUCTION (v. 12)

Une contradiction avec 15,15 ?
Ce verset 12 semble contredire formellement ce que Jésus avait dit en 15,15 : 

« Tout ce que j'ai appris de mon Père, je vous l'ai fait connaître ». Comment donc peut-il 
déclarer en 16,12 qu'il a encore beaucoup de choses à leur dire ? On peut comprendre 
ainsi : il ne proposera pas des doctrines entièrement nouvelles, mais il donnera une 
intelligence plus profonde des mystères de Jésus, de sa vie, de ses gestes, de ses 
paroles, un peu comme il est déjà dit en 14, 25-26.

Jésus a encore bien des choses à dire aux disciples ; mais il y renonce pour 
l'instant, parce qu'ils sont incapables de porter ces révélations. Bientôt cependant 
viendra l’Esprit de la vérité : c'est lui qui dira ces choses, c'est donc lui qui portera à 
son terme l'enseignement de Jésus. La révélation doit encore faire des progrès ; mais 
Jean distingue ici deux étapes dans la révélation : celle de Jésus et celle de l'Esprit. 

Date : 

Deux grandes périodes
À la situation présente, où les disciples sont encore incapables de porter ce 

complément de révélation, est opposée vigoureusement l'époque où viendra l'Esprit de 
la vérité. Le Christ aurait encore à dire beaucoup de choses, mais les disciples ne sont 
pas en état de les porter « maintenant »; ceci laisse entendre qu'il les leur dira plus 
tard, donc intérieurement, par l'Esprit. 

« Vous ne pouvez pas, vous n’êtes pas en mesure… » Cet emploi négatif du verbe 
« pouvoir » par rapport aux croyants est typique pour la pensée de l'évangéliste : il 
exprime l'impuissance foncière de l'homme devant la révélation. Quand Jésus, ici en 
16,12, souligne l'incapacité7 des disciples à porter ce qu'il aurait encore à leur dire, il 
faut entendre cela du temps présent, celui où ils sont encore aux côtés de Jésus ; mais 
cette incapacité sera bientôt supprimée par la venue de l'Esprit. L'évangéliste divise 
l'histoire du salut en deux grandes périodes, avec le Christ au centre.

Date : 

7 Nul ne peut rien faire hors du Christ, c'est-à-dire s'il ne demeure en lui (15,5); nul ne peut venir 
au Christ, si cela ne lui est donné par le Père, si le Père ne l'attire (6,65.44) ; nul ne peut entrer au 
Royaume de Dieu, s'il ne naît de l'eau et de l'Esprit (3,5 ). Ces textes indiquent différentes conditions 
qui doivent donner à l'homme la possibilité de vaincre son impuissance et d'accéder aux biens du 
salut ; elles ne seront réalisées qu'après la résurrection.
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Je vous ai dit ces choses
◦ « Je vous ai dit ces choses, quand je demeurais près de vous ; mais le Paraclet, l'Esprit Saint, ... vous 

enseignera (tout) et vous rappellera tout ce que je vous ai dit » (14,25-26) ; 
◦ « Je vous ai dit ces choses, pour que, l'heure venue, vous vous rappeliez que je vous les ai dites » 

(16,4); 
◦ « Je vous ai dit ces choses en figures. L'heure vient où je ne vous parlerai plus en figures, mais où je 

vous apporterai ouvertement une révélation au sujet du Père » (16,25). 

Le parallélisme entre les trois passages cités nous aide à mieux comprendre ce 
que sera cette révélation « en clair ». Elle ne consistera pas dans une révélation tout à 
fait nouvelle, mais dans un « souvenir » des paroles de Jésus (16,4), dans un 
« rappel » par l’Esprit de tout ce qu'a dit Jésus (14,26). Même si on a l’impression que 
c'est Jésus lui-même qui doit apporter cette révélation en clair (16,25), il est bien 
précisé que cette révélation nouvelle aura lieu « en ce jour-là » (vv. 23.26), « quand 
l'heure sera venue » (v. 25), c'est-à-dire pendant toute la durée des temps eschatolo-
giques. Jésus le fera par la voix silencieuse de l'Esprit-Saint. Ainsi, la révélation 
future, due à l' Esprit, peut être présentée de telle façon qu'elle semble venir 
directement de Jésus lui-même. C'est de la même façon, sans doute, qu'il faut 
comprendre notre verset de 16,12, puisque c'est un verset d'introduction à une 
promesse du Paraclet.

Date : 

Vous ne pouvez pas les porter maintenant
Un dernier point, capital, reste à préciser : le sens exact du verbe « porter ». Le mot porter, 

bastazein, signifie le plus souvent : porter un objet pesant, par exemple des pierres (10,31), une croix 
(19,17; Lc 14,27), un corps mort (Jn 20,15), ou encore, au sens figuré, un joug (Ac 15,10), un fardeau ou 
une charge (Ga 6,2.5). Comment comprendre que la vérité apportée par l’Esprit Saint puisse être pour 
les disciples un poids, quelque chose de lourd et difficile à porter ?

Jean souligne ici l'opposition entre le temps présent et le temps à venir. Ce n'est 
donc pas la révélation future du Paraclet qui est considérée comme un poids. La 
formulation étrange du verset sert simplement à mettre en relief l'incompréhension 
présente des disciples. En regard du temps à venir, les disciples ont encore 
énormément à apprendre; ils sont encore loin d'avoir parfaitement compris 
l'enseignement et l'œuvre de Jésus. Le Christ aurait donc « encore beaucoup de choses 
à leur dire ». En s'exprimant comme si lui-même devait parfaire leur enseignement, 
Jésus peut aussi dire que les disciples seraient incapables de « porter » ces paroles. 
Cela signifie simplement qu'elles dépasseraient leur entendement. 

Ce qui manque en effet aux disciples, ce n'est plus un enseignement ultérieur en 
paroles, c'est une intelligence de foi, que seul l'Esprit peut donner. Le verbe porter 
décrit donc, non pas le poids de la révélation de l'Esprit, mais le fardeau que serait 
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un enseignement complémentaire de Jésus. C’est l’Esprit qui fait pénétrer et com-
prendre dans la foi, ce qui, auparavant, était resté en grande partie incompris.

Il n'y a pas de limite à l'accomplissement progressif de cette grande promesse. 
Elle s'est réalisée une première fois dans la génération apostolique après la 
Pentecôte8, elle se réalise à nouveau en chaque âge de l'Église, elle ne sera 
pleinement accomplie que le jour où ... nous verrons Dieu face à face.

Date : 

2. LA PLÉNITUDE DE LA VÉRITÉ

Conduire, introduire…
Le verbe hodègein signifie : conduire quelqu'un sur la route, guider; avec l'image 

de la « route » à parcourir, et donc d'un certain mouvement. L’action de l'Esprit 
consistera à continuer ici-bas l'enseignement de Jésus, sa parole; la vérité vers laquelle 
il conduit les disciples est un prolongement ou un approfondissement de la vérité 
révélée par Jésus.

Le texte de Jn 16,13 semble être l'écho direct d'un passage précis, Ps 24,5 : 
« Dirige-moi par ta vérité, et enseigne-moi ». La formule est presque identique à celle de 
Jean, et on y remarque le parallélisme entre les deux verbes conduire et enseigner. 
Dans un cas comme dans l'autre, la vérité vers laquelle l'homme est conduit est 
essentiellement la révélation ; dans le texte des psaumes, cette révélation est 
considérée comme étant exprimée dans la loi; dans S. Jean, elle est contenue dans la 
parole de Jésus; dans les deux cas, elle est un enseignement. Et pour Jean, la vérité est 
essentiellement apparue en Jésus, qui est lui-même « la Vérité » (14,6).

Date : 

La vérité tout entière
C'est la première et la seule fois, dans l'ensemble des cinq promesses, que nous 

rencontrons le substantif  la vérité employé de façon absolue. Et Jean l'utilise avec 
l'article, comme pour parler d'une réalité déjà fort bien connue : celle-ci était présente 

8 Ce qui constitue le privilège absolument unique de la génération apostolique, c'est qu'elle était 
la génération des témoins de Jésus, ceux qui devaient transmettre ce qu'ils avaient vu et entendu, et 
qui par là devaient fonder l'Église du Christ. Mais eux aussi étaient déjà des « transmetteurs » (cf. Lc 
1,2 !), ils appartenaient donc déjà à la « tradition ». Ce qui fait d'eux des représentants hors pair de la 
tradition, c'est qu'ils en constituent le premier chaînon, celui qui donnera à tout le reste de la chaîne 
son orientation décisive : c'est bien là, semble-t-il, ce qui fait l'importance unique des temps 
apostoliques, et non pas les révélations nouvelles que les apôtres auraient reçues de l’Esprit Saint.
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à son esprit dès la première promesse, où il utilisait pour la première fois 
l'expression l’Esprit de la vérité. Cette même expression, comme une sorte d'inclusion, 
revient dans la dernière promesse (cf. 16,13), qui décrit plus explicitement le rôle de 
l'Esprit par rapport à la vérité. 

« Il vous introduira dans la vérité tout entière ». Jean ajoute ici un mot au texte du 
psaume, à savoir l'adjectif toute et en plaçant celui-ci après le substantif vérité il 
donne à ce dernier un vigoureux relief : c'est la vérité dans toutes ses parties, dans sa 
totalité. L'Esprit ne doit donc pas conduire vers la vérité tout court, comme si celle-ci 
était une réalité nouvelle, inconnue, encore à découvrir : la vérité est déjà présente en 
Jésus ; le rôle de l'Esprit sera de conduire vers la plénitude de la vérité. Jean semble 
avoir voulu suggérer que l’Esprit doit nous faire pénétrer jusqu'au cœur même de la 
vérité de Jésus ; autrement dit, c'est de l'intérieur qu'il la fera comprendre aux 
croyants et qu'il leur en découvrira le sens profond. 

Les autres versets de la dernière promesse vont maintenant expliquer cela de 
façon encore plus claire.

Date : 

3. LA RÉVÉLATION DE L’ESPRIT DE LA VÉRITÉ (vv. 
13-15)

Structure du passage

v. 13 Quand il viendra, lui, l’ESPRIT de la vérité,
il vous introduira dans la vérité tout entière;

I a car il ne dira rien de lui-même, L’ESPRIT
b mais tout ce qu’il entendra, il le dira,
c et il vous dévoilera les choses à venir.

v. 14 II a Lui ME glorifiera, car LE CHRIST
b c’est de mon bien qu’il recevra,
c et il vous (le) dévoilera.

v. 15 III a
Tout ce qu’a LE PÈRE est à moi;
(voilà pourquoi je vous ai dit) :

LE PÈRE

b c’est de mon bien qu’il prend,
c et il vous (le) dévoilera.
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Le triple il dévoilera indique clairement la fonction révélatrice de l'Esprit; mais 
dans chaque membre de phrase, cette formule est précédée de quelques mots qui 
décrivent la provenance de ces communications du Paraclet : entendre, recevoir, 
prendre… 

Date : 

Il dira
« Car il ne dira (rien) de lui-même, mais tout ce qu'il entendra, il le dira ».
On constate une fois de plus que la vérité, dans St. Jean, n'est pas la réalité 

(divine) qui serait « dévoilée » ou « montrée », une réalité que les disciples seraient 
appelés à « voir » ou à « contempler ». Le texte emploie uniquement des termes qui 
se rapportent à la parole et à l'audition : entendre, dire. La « vérité », c'est ce que 
l'Esprit « entendra » et ce qu'il nous « dira ». 

Le rôle futur de l'Esprit est ici exprimé par le verbe dire. Nous savons déjà 
l'importance de ce terme de révélation dans St. Jean. Il est employé le plus souvent 
pour le Christ, spécialement dans les discours d'adieux. Or il n'y a qu'un seul de ces 
textes où le verbe soit mis au futur, comme dans la dernière promesse du Paraclet ; 
c'est un verset relativement proche de notre passage de 16,13 ; Jésus y 
déclare : « l’heure vient où je ne vous parlerai (dirai) plus en paraboles, mais où je 
vous apporterai une révélation en clair (dévoilée) au sujet du Père » (16,25). C'est 
une promesse voilée de la mission révélatrice de l'Esprit. 

Le verbe dire semble donc être utilisé ici pour l'Esprit, simplement pour marquer 
que son action se réfère essentiellement à la « parole » de Jésus : ou plutôt, son action 
auprès des disciples consistera à prolonger, sous une forme nouvelle, le dire de Jésus; sa 
tâche sera de redire dans l'Église les paroles prononcées jadis par Jésus. 

Nous retrouvons ici, pour le verbe dire, la même relation à l'Esprit que nous 
avons découverte précédemment pour le mot « vérité » : Jésus est « la vérité » (14,6) 
parce qu'il est, dans sa personne même, la plénitude de la révélation ; l'Esprit, lui 
aussi, est « la vérité » (1 Jn 5,6), parce que son action consiste à rendre présente 
dans la vie du croyant la vérité de Jésus. Il en va de même ici : l'action future du 
Paraclet consistera à rendre vivante et efficace, dans la vie des croyants, la parole de 
Jésus. On peut donc dire, en un certain sens, que c'est Jésus lui-même qui continuera 
à « parler » aux disciples ; mais il le fera désormais, d'une manière nouvelle et 
intérieure, par l'Esprit. 

Date : 
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Il dévoilera
Ce verbe il dévoilera, dans la structure du passage, sert à indiquer le vrai sens du il 

dira de l'Esprit, et constitue l'explication fondamentale de la formule « il vous 
introduira dans la vérité tout entière ». L'Esprit est présenté, non pas comme celui qui 
doit apporter des révélations nouvelles, qui prolongeraient ou augmenteraient les 
révélations de Jésus, mais comme celui qui doit interpréter la révélation mystérieuse 
de Jésus, celui qui vient en dévoiler tout le sens. 

Jean a donc utilisé deux verbes distincts, au sens très précis, pour désigner les 
deux grandes phases de la révélation eschatologique. A la première phase se situe la 
révélation définitive proprement dite, l'œuvre du Christ considéré comme 
Révélateur : elle est indiquée d'ordinaire dans nos textes par le verbe dire (lalein); 
cette révélation du Christ, c'est déjà la vérité. Mais ensuite viendra le temps de 
l'interprétation, le temps où sera expliquée la révélation de Jésus : ce sera l'époque 
du dévoiler (apaggelein) de l'Esprit; elle se poursuivra pendant toute la durée des 
temps eschatologiques. Seule la synthèse des deux étapes de la révélation, l'union du 
dire et du dévoiler, de la révélation de Jésus et de celle de l'Esprit, constitue la vérité 
tout entière; la parole de vérité avait été dite par le Christ, elle doit désormais être 
interprétée par l'Esprit. Seul l'Esprit fait donc entrer dans « toute la vérité ». 

Date : 

Les choses à venir 
Si l’on cherche à préciser le sens de l’expression « les choses à venir » au v. 13, il 

ne s’agit pas ici d’une promesse faite aux disciples du don de prophétie au sens 
étroit du terme (1 Co 12). Le vocabulaire du verset s'y oppose. De plus, on ne 
comprend pas pourquoi l'évangéliste donnerait soudain un tel relief à ce charisme 
particulier, qu'il ne mentionne nulle part ailleurs. Le sens de cette expression ne peut 
pas non plus être simplement messianique comme dans Isaïe (voir 41,23 ; 42,23 ; 
44,7 ; 45,11), puisqu'elle est réservée au temps de l'Esprit. La formule désigne ici la 
seconde étape des temps eschatologiques, celle qui commence avec le départ de 
Jésus, inaugurée par sa mort et sa résurrection et par le don de l'Esprit; en un mot, le 
temps de l'Église.

 L’intelligence des temps derniers, que l'Esprit communiquera aux croyants, sera 
puisée à ce que I'Esprit « entendra », à ce qu'il « recevra » de Jésus ; autrement dit, le 
regard de foi sur les réalités du salut que l'Esprit doit donner aux disciples de Jésus, 
sera une interprétation qui dérive de Jésus lui-même; c'est à la lumière de la révélation 
de Jésus que l'Esprit apprendra aux disciples à juger les temps à venir. En ce sens, le 
dévoilement qu’opère l’Esprit est une « révélation » : il consiste à projeter toujours 
davantage sur le temps de l'Église la lumière du mystère de Jésus.

Date : 
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Ce qu’il entendra, il le dira…. c’est de mon bien qu’il recevra
Ce que l'Esprit « dira » aux disciples est formulé en deux membres de phrase, 

l'un négatif, l'autre positif : «  il ne dira (rien) de lui-même, mais tout ce qu'il 
entendra, il le dira » (v. 13). Cette affirmation est étroitement parallèle avec les 
déclarations du Christ sur sa propre mission reçue du Père9. La révélation ne sera 
donc pas autonome, différente et indépendante de la révélation qu'avait apportée 
Jésus lui-même, révélation qui était la parole du Père. Venue de Dieu, la vérité nous a 
été apportée par le Christ (qui l'a entendue de Dieu), mais elle nous est 
communiquée en plénitude par l’Esprit, qui, lui aussi, l'a entendue auprès du Père.

« Il recevra de mon bien et vous le dévoilera ». Que faut-il entendre par ce 
« bien » du Christ, qui est deux fois mentionné (vv. 14.15) ? Seul le contexte 
immédiat peut nous aider à la comprendre correctement. Quand l'Esprit dévoile ou 
révèle le « bien » du Christ, par là même il le glorifie. 

Ce « bien » du Christ que l'Esprit « dévoilera » - révélation par quoi il « glorifiera » 
Jésus - doit être pris en un sens très général : c'est tout ce qui est propre à Jésus, c'est 
tout ce qui le caractérise, aussi bien dans sa personne que dans son œuvre; c'est tout 
ensemble l'œuvre du salut qu'il est venu accomplir, la révélation qu'il apporte, et tout 
ce qui forme le secret même de sa personne : Jésus en tant que Fils de Dieu. C'est donc 
tout ce qui, en Jésus, est l'objet de la foi des disciples. En « dévoilant » aux hommes 
ce mystère de Jésus, l’Esprit, évidemment, le « glorifiera ».

Date : 

Lui me glorifiera
Quand l'Esprit dévoile ou révèle le « bien » du Christ, par là même il le glorifie. 

Dans le IVè évangile, la glorification de Jésus10, c'est d'être connu par ses disciples, dans 
son œuvre et dans sa personne ; c'est aussi le fait que les disciples portent beaucoup 
de fruit, grâce à leur foi en lui. En 6,29, Jésus avait condensé toute l'œuvre de Dieu en 
ces mots : « L'œuvre de Dieu, c'est que vous croyiez en celui qu'il a envoyé ». C'est donc 
en définitive la foi agissante des disciples en Jésus qui le glorifie. Or, cette foi en Jésus est 
essentiellement un don de l' Esprit (cf. 3,5.34 ; 6,63 ; 1 Jn 5,6). On comprend dès lors 
que, dans la dernière promesse du Paraclet (16,14), la glorification du Christ puisse 
être attribuée à l'Esprit. Glorifier le Christ, pour I'Esprit, c'est faire connaître le Christ 
parmi les hommes ; c'est le révéler dans sa qualité de Fils de Dieu, de Verbe fait chair, de 

9 « De moi-même » : Jn 12,49; 14,10. « Entendu de Dieu » : Jn 8,26.40.
10 Voir la PEB n° 95, Jésus prie pour l’avenir de son Église.

https://petiteecolebiblique.fr/95-priere-de-jesus-pour-lavenir-de-son-eglise/
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Fils de l'homme qui apporte le salut par sa mort et sa vérité; c'est enfin susciter chez 
ses disciples la foi en lui et faire en sorte qu'ils portent beaucoup de fruit.

Date : 

Tout ce qu’a le Père est à moi
Les mots « tout ce qu'a le Père est à moi » doivent s'entendre au sens le plus large : 

parfaite communion de vie et parfaite unité d'action11. Il faut remarquer toutefois 
que l'insistance, ici, n'est pas tellement sur l'unité et la communion comme telles : à 
la différence de la formule de 17,10 (« Tout ce qui est à moi est à toi, et tout ce qui est à toi 
est à moi »), celle de 16,15 n'exprime pas la réciprocité, mais plutôt le fait que ce qui 
est au Père est aussi au Fils ; l'idée est donc que tout vient du Père, et que le Fils, lui 
aussi, possède tout en plénitude. Cela se rapporte aussi bien à la mission temporelle 
et à l'œuvre du salut accomplie par le Fils qu'à son union et sa dépendance éternelles 
vis-à-vis du Père, à sa divine filiation. 

Il faut se rappeler que ce membre de phrase (« tout ce qu'a le Père est à moi ») est 
amené dans le contexte simplement pour expliquer que l'Esprit recevra du « bien » 
de Jésus et le dévoilera. Si tout ce qu'a le Père est à Jésus, cela veut dire que la 
révélation et le salut qu'il nous communique ont leur origine dans le Père, mais aussi 
que Jésus tient tout du Père dans la vie divine, qu'il est donc le Fils du Père. C'est 
tout cela qui, dès le v. 14, est désigné par le mot « mon bien » et c'est tout cela que 
l'Esprit « recevra » pour le révéler aux hommes. 

Date : 

Une petite synthèse de la révélation
Lorsque Jean écrit au v. 13 que l'Esprit « dira tout ce qu'il entendra », il veut 

souligner d'une part la continuité entre les deux étapes de la révélation, celle de 
Jésus et celle du Paraclet, de l'autre, l'origine transcendante de la révélation de 
l'Esprit. Au v. 14, il fait un pas de plus : l'Esprit glorifiera Jésus, en révélant le « bien » 
qu'il a reçu : ce « bien » de Jésus, ce n'est pas seulement tout ce que Jésus a lui-même 
révélé et son œuvre de salut ; c'est aussi sa propre personne dans sa relation au Père, 
c'est Jésus comme Fils de Dieu. Le v. 15 enfin montre que c'est là le vrai sens de l'ex-
pression, en identifiant formellement ce « bien » de Jésus à tout ce que le Fils tient du 
Père. 

Il y a donc un progrès manifeste d'un verset à l'autre. Si le v. 13 se maintient 
encore sur le plan temporel de l’économie du salut, le verset suivant, qui parle de la 

11 Ils appartiennent à une série d'expressions qui montrent à la fois l'union constante du Père et 
du Fils et la dépendance du Fils vis-à-vis du Père : 3,35; 5,20.22.26.27.36; 6,57; 13,3; 17,2.
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« glorification » de Jésus et de son « bien », s'élève au plan transcendant de la vie en 
Dieu ; au v. 15 ce mouvement est encore accentué, car il y est explicitement question 
de la parfaite communion entre le Fils et le Père, et du Père lui-même, qui est l'ori-
gine de tout. Ces deux versets ne traitent pourtant pas uniquement de la vie divine 
de Jésus, mais aussi de sa révélation et de son œuvre, qui, elles aussi, viennent du 
Père. 

On peut donc dire que ces trois versets sont comme une petite synthèse de la 
révélation d'après la théologie johannique. Ils ont une structure trinitaire : l'action 
révélatrice de l’Esprit nous fait découvrir l'œuvre et la personne du Fils; et dans le 
Fils, elle nous fait découvrir le Père. Ce sont ces différents aspects du mystère de la 
vie divine et du mystère du salut que l'Esprit a mission de « dévoiler » aux disciples; 
par là il nous introduit dans « la vérité tout entière ». 

Date : 

4. LA VÉRITÉ TOUT ENTIÈRE

Tous les développements apportés par l'évangéliste - du v. 13b à la fin du v. 15 - 
servent uniquement à expliquer la fonction essentielle de l’Esprit : « il vous introduira 
dans la vérité tout entière ». De tous les textes johanniques sur la vérité, c'est celui-ci, 
sans doute, qui en présente la théologie la plus élaborée. 

a) La vérité tout entière vers laquelle nous conduit l'Esprit de vérité n'est pas une 
vérité différente de celle de Jésus; ce n'est pas une révélation nouvelle. Car l'Esprit ne 
communiquera que ce qu'il aura lui-même entendu du Christ. 

b) Mais il enseignera cette parole, cette vérité, avec une nouvelle plénitude (tout): 
le rôle propre de l'Esprit sera de nous en donner l'intelligence véritable (dévoilera); il 
doit nous aider à pénétrer jusqu'au cœur même (dans) de cette vérité ; il doit donc 
nous aider à la comprendre par l'intérieur; Jean écrira dans l'épître que la parole de 
vérité doit être « en nous » (1 Jn 2,27) ; elle doit être pour nous comme une « huile 
d'onction » (1 Jn 2,20.27). En ce sens on peut dire que le rôle de l'Esprit, pour Jean, 
c'est de faire en sorte que la révélation de Jésus ne reste pas lettre morte, mais qu'elle 
devienne pour le croyant comme une révélation nouvelle, intérieure, vraiment 
personnelle.

c) Cette vérité de Jésus, éclairée par l'Esprit, doit devenir la lumière et la force des 
temps à venir : la vérité de Jésus, rendue présente et vivante par l'Esprit, demeurera 
toujours dans l'Église la norme souveraine. 
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d) Qu'est-ce donc, en définitive, cette « vérité tout entière » où l'Esprit nous 
conduit ? Les références multipliées à la personne du Christ dans ces quatre versets 
montrent que ce ne peut être que la vérité de Jésus. C’est « son bien propre ». La 
mission de l'Esprit sera désormais d'introduire les disciples dans cette vérité tout 
entière; il conduira les croyants au cœur même de cette vérité, il donnera du mystère 
de Jésus et de son œuvre de salut une intelligence toujours plus profonde, il les fera 
toujours davantage croître dans cette vérité.

e) Observons enfin quel élargissement confèrent ici à la notion de vérité 
l'adjonction de l'adjectif « tout entière » et l'emploi du pronom indéfini dans « tout ce 
qu'il entendra, il le dira ». En quelque sorte, une perspective indéfinie sur la 
découverte de la vérité. L’Esprit de la vérité doit demeurer « à jamais » (14,16). 
Conduire l'Église vers la plénitude de la vérité est une œuvre qui devra s'accomplir 
pendant toute la durée des temps du salut. Ce verset, dès lors, exprime la loi même 
de la croissance du peuple de Dieu itinérant. 

Date : 
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CONCLUSION — L’Esprit fait de tous les chrétiens 
des prophètes

« À la lumière de la révélation du Christ, le disciple devient apte à discerner 
comment il lui faudra se comporter dans les différentes situations qui se 
présenteront, de manière à régler sa conduite en fonction d'une vision 
chrétienne du monde et de son destin. 

Car le chrétien voit toute chose d'un autre œil que les païens, du fait qu'il in-
terprète tout à partir de l'événement toujours actuel du Christ ... Les gestes du 
salut divin posés par le Christ se prolongent d'âge en âge, aussi bien dans 
l'obscurité des actes quotidiens que dans les bouleversements de I'Histoire. 

Donner le sens chrétien de l'histoire, faire découvrir en toutes choses les 
traces du plan divin (Ac 20,27), jeter sur tout événement, à toute époque, la 
vive lumière de la révélation : telle est la mission de l'Esprit auprès des 
disciples12 ». 

L'Esprit n'annoncera donc pas l'avenir; et pourtant il fera de tous les 
chrétiens des prophètes, en les faisant participer au vrai don de 
prophétie, selon le sens principal qu'avait ce charisme dans la tradition 
biblique.

L’Esprit habilitera les disciples de Jésus à découvrir et à montrer le 
dessein de Dieu dans l'événement présent, à reconnaître derrière les 
événements la dimension propre de Dieu. C'est en ce sens profond que 
l’Apocalypse est une prophétie : elle est une vision de foi sur l'histoire et 
sur l'Église. 

12 Van den Bussche
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